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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-104615

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 24-104615

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-41267
13/09/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Paris - Direction Constructions Publiques et Architecture - Nom complet de l'acheteur : 
Section Locale d'Architecture du 20ème arrondissement

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
21750001600019N° National d'identification : 

ParisVille : 
75020Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Opération 202314683 : Travaux de réfection et d'isolation de la couverture tuiles à Intitulé du marché : 
l'école élémentaire sise 1, rue Levert 75020 PARIS

45261210Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Opération 202314683 : Travaux de réfection de la toiture tuiles et Description succincte du marché : 
isolation des combles du bâtiment côté rue de la mare à l'école élémentaire sise 1, rue Levert - 75020 
PARIS

Critères d'attribution énoncés dans le cahier des chargesCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Type de procédure : procédure adaptée Attributaire : SASU BOC Date attribution : 30/05/2024 
Montant total : 111067.69 euro(s)

13/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-104615
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